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REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DU CALVADOS

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
ET DES FINANCES DE L'ETAT

LE PREFET DE LA REGION BASSE-NORMANDIE,
PREFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

VU la loi du 31 Decembre 1913 sur les monuments
historiques, 1'ensemble des textes qui 1l'ont complgtee et
modifiee et, notamment, la loi n° 70-1219 du 23 Decembre
1970 ;

VU le décret du 18 Mars 1924, pris pour 1'ap-
plication de la loi du 31 Decembre 19173 3

VU le decret n°® 71-858 du 19 Octobre 1971, pris
pour l'application de la loi du 23 Decembre 1970 ;

VU 1'avis de la commission departementale des
objets mobiliers du Calvados, en date du 9 Juin 1989 ;

SUR proposition du Secrétaire geneéral de la
prefecture ;

- ANRRETE -

Article ler - Les objets mobiliers ci-apres désignes sont

inscrits sur l'inventaire supplementaire a
la liste des objets classes

LIVAROT - Ancienne usine Leroy

19, rue Duchesne-Fournet

- Machine a vapeur - Debut XXe (v. 1900) -

Article 2 - Le Secrétaire geénéral de la prefecture du

i Calvados et le maire de LIVAROT sont
charges, chgcgn en ce qui le concerne, de 1l'execution du
present arrete.

CAEN, le 28 JUIN 1989

POUR AMPLIATION
Pour l2 Préfet et par ddiégation Pour le Préfst et par délégalion,
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